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1.  MANDAT 
 
Le 15 mai 2017, un rapport d’enquête sur les événements survenus sur l’autoroute 13 
les 14 et 15 mars 2017 était rendu public (Rapport Florent Gagné). Ce document conclut 
notamment que l’examen des faits démontre qu’une série d’événements survenus en 
cascade se sont conjugués pour produire ce qui a été considéré comme un immense 
cafouillage. 
 
Les travaux que nous avons réalisés ne visaient pas l’ensemble des événements de 
mars 2017. L’objectif était d’enquêter sur le respect des obligations et exigences 
relatives au contrat 8507-14-4504 octroyé à l’entreprise Roxboro Excavation inc. 
(Roxboro). Roxboro était l’entreprise responsable des opérations de déneigement de la 
chaussée de l’autoroute 13 lors des événements des 14 et 15 mars 2017. La 
méthodologie utilisée pour réaliser ce mandat est présentée à l’annexe 1. 

 
2.  CE QU’IL FAUT SAVOIR 
 
Roxboro a plusieurs contrats de déneigement, dont trois avec le Ministère. Celui qui est 
visé par l’enquête concerne le déneigement et le déglaçage d’une section de l’autoroute 
13 (direction nord et sud) d’une longueur pondérée de près de 74 km. Le tronçon 
d’autoroute traverse Montréal de l’intersection de l’autoroute 20 dans l’arrondissement 
de Lachine jusqu’au nord du pont Louis-Bisson. 
 
Voici un résumé des principales obligations et exigences en lien avec le contrat 
concerné par cette enquête1. Elles sont reproduites intégralement à l’annexe 2. 
 

Esprit du 
contrat et 

obligations 
générales 

 

Le but du contrat est d’assurer la meilleure exécution possible des travaux 
selon les usages, les règles de l’art et la pratique acceptée pour des travaux 
similaires. 

Le prestataire de services (dans le cas traité ici, Roxboro) a la responsabilité 
de l’exécution de l’ensemble des travaux et il a une obligation de résultat. Il est 
le seul responsable de la coordination des travaux et des méthodes de 
déneigement utilisées.  

Le prestataire de services doit en tout temps pouvoir démontrer que les 
exigences en matière d’assurance de la qualité sont respectées et il doit aviser 
le Ministère dès qu’il constate qu’il ne peut les respecter. 

																																																								
1	Ces	obligations	et	exigences	sont	soit	précisées	au	Cahier	des	charges	et	devis	généraux	–	Infrastructures	
routières	–	Déneigement	et	déglaçage	ou	au	devis	spécifique	du	contrat	de	Roxboro.		
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Obligations 
relative au 

déneigement 

Le déneigement doit se faire de façon à ne pas laisser d’andain sur la 
chaussée. Lorsque l’opération nécessite l’action conjuguée de deux ou de 
plusieurs véhicules de déneigement (convoi), elle doit être effectuée de façon 
à dissuader le louvoiement des véhicules.  

Les bretelles d’entrée et de sortie doivent être déneigées de manière à 
assurer une continuité d’entretien avec la voie principale.  

Les exigences générales relatives au déneigement sont notamment que 
l’épaisseur de neige sur la chaussée ne doit pas excéder 5 cm ou 7 cm durant 
les heures de pointe. Si, dans une période de 24 heures, la précipitation est 
supérieure à 15 cm, il faut ajouter 1 cm à l’épaisseur maximale tolérée. 

De plus, selon le devis du contrat, Roxboro doit, entre autres, prêter une 
attention particulière et exercer une surveillance accrue aux points critiques de 
l’échangeur des autoroutes 20, 40 et 520 avec l’autoroute 13 et au tunnel de la 
Côte-de-Liesse. 

Intervention 
du 

surveillant 
du Ministère 

Le surveillant du Ministère est habilité à juger de la conformité, de la qualité et, 
s’il y a lieu, de la quantité des travaux exécutés suivant les exigences 
prescrites aux documents contractuels. 
 
Le surveillant indique tout travail qui ne répond pas aux exigences des 
documents contractuels. 

 

Retenues et 
pénalités 

Le prestataire de services doit utiliser le matériel approprié en capacité et en 
quantité suffisantes pour répondre aux exigences relatives au déneigement et 
au déglaçage. Le matériel qui est requis au contrat octroyé à Roxboro 
comprend, notamment, au minimum six camions. Une retenue de 1 000 $ par 
jour s’applique pour chaque matériel non disponible. 

Si le prestataire de services néglige ou refuse de remplir l’une ou l’autre de 
ses obligations, le Ministère peut appliquer une retenue pour défaut 
d’exécution. Lorsqu’un défaut d’exécution et un matériel non disponible sont 
constatés simultanément, seule la pénalité pour défaut d’exécution s’applique. 

 

Fermeture 
de route 

La décision de fermer une route est prise par le responsable du Ministère, 
mais, dans l’exécution de son contrat, si le prestataire de services juge qu’une 
situation nécessite une fermeture de route ou qu’il deviendra nécessaire de 
fermer la route, il doit en aviser le responsable du Ministère, lequel verra à 
prendre les mesures appropriées.  

 

 
 

3.  PRÉOCCUPATIONS ET OBSERVATIONS 
 
Le texte ci-dessous expose des préoccupations et des observations en lien avec 
certaines obligations et exigences liées au contrat conclu entre Roxboro et le Ministère.  
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Respect des obligations de déneigement 
 
Les conducteurs de déneigeuse du prestataire de services Roxboro travaillent selon un 
horaire de 12 heures, allant de 6 h à 18 h et de 18 h à 6 h. Durant le quart de travail de 
jour du 14 mars 2017, vu la faible quantité de précipitations, trois déneigeuses ont 
circulé sans problème afin d’étendre du sel. Les déneigeuses ont quitté le circuit vers 16 
h afin d’effectuer le remplissage de carburant et d’abrasif avant de se rendre au garage 
où le changement d’équipe de travail s’effectue. Le 14 mars 2017, il est 17 h 50 lorsque 
le dernier conducteur de déneigeuse arrive au garage.  
 
La procédure de changement de quart de travail s’effectue pendant les heures de 
pointe, soit entre 15 h et 19 h. L’objectif est d’éviter que les déneigeuses ne soient sur le 
circuit pendant cette période, en plus de permettre qu’elles soient prêtes à repartir après 
que l’équipe débutant à 18 h eut réalisé la vérification mécanique obligatoire du 
véhicule. 
 
Le 14 mars 2017, certains conducteurs de déneigeuses de Roxboro du quart de travail 
de soir ont mentionné être arrivés en retard au travail, ayant jusqu’à environ 45 minutes 
de retard, soit vers 18 h 45 plutôt qu’à 18 h, comme le prévoit leur horaire. Les 
conducteurs ont affirmé que leur retard a été causé par les conditions routières difficiles 
sur tout le réseau de la grande région de Montréal. Les déneigeuses du quart de travail 
de soir quitteront donc le garage entre 18 h 45 et 19 h pour se diriger vers leur point de 
rencontre et entreprendre le déneigement. La figure 1 illustre le déplacement des 
déneigeuses, et des informations additionnelles sont présentées à la suite de cette 
figure. 
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Figure 1 – Déplacement des déneigeuses de Roxboro affectées au contrat 8507-
14-4504* 
 

 
            Circuit du contrat 8507-14-4504 conclu entre le Ministère et Roxboro. 
    Déplacement des cinq déneigeuses de Roxboro affectées au circuit de déneigement dès le début du 
quart de travail. 
* Le déplacement des déneigeuses a été obtenu par des entretiens avec certains employés de Roxboro (y 
inclus les déclarations sous serment qu’ils avaient produites à leur employeur) ainsi que par les données du 
système de géolocalisation des véhicules. 

 

(1) 1350, boul. Hymus, Dorval (garage) 
    Première déneigeuse part à 18 h 45 
   Dernière déneigeuse part à 19 h 

(2)  Croisement des autoroutes 13 et 40 
Première déneigeuse arrive sur le 
circuit de l’aut. 13 nord à 19 h 08 
 
Dernière déneigeuse arrive sur le 
circuit de l’aut. 13 nord à 20 h 21 

(5)
(5) Circulation interrompue 

à partir de 19 h 15 

(3)	

 (4)
(2)

(1)	

(3) Point de rassemblement pour le départ 
du convoi de déneigement (balance à 
Laval) 
Première déneigeuse arrive à 20 h 06 
Dernière déneigeuse arrive à 20 h 53 
Convoi commence à 20 h 55 



(4) Déneigeuses immobilisées de 21 h 06 
le 14 mars à 3 h 01 le 15 mars 
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Après avoir quitté le garage entre 18 h 45 et 19 h (point 1), les déneigeuses arrivent sur 
le circuit de l’autoroute 13, en direction nord, entre 19 h 08, pour la première, et 20 h 21 
pour la dernière (point 2). Par la suite, en effectuant le déglaçage de la chaussée, elles 
se sont déplacées en direction nord pour se rendre à la balance de Laval, point de 
rassemblement habituel pour commencer le convoi de déneigement. Étant donné la 
lourdeur du trafic, les déneigeuses ne seront prêtes à commencer le convoi de 
déneigement en direction sud à partir de la balance à Laval qu’à 20 h 55 (point 3). Au 
total, le déplacement vers le point de rencontre pour le début des travaux de 
déneigement a pris plus de 2 heures, comparativement à environ 30 minutes 
habituellement.  
 
Par la suite, à peine après avoir franchi par intermittence quelques kilomètres, les 
déneigeuses ont été bloquées sur l’autoroute 13 sud à la hauteur de l’autoroute 40 
(point 4). Elles ont été bloquées jusqu’à 3 h du matin en raison de la congestion qui s’est 
créée graduellement entre 19 h 15 et 20 h 30 à la suite de l’enlisement de camions 
lourds.  
 
Rappelons les éléments cités à la page 10 du rapport de M. Florent Gagné, où 
l’enlisement de deux semi-remorques survenu entre l’autoroute 13 sud et l’échangeur de 
l’autoroute 20 dès 19 h 15 le 14 mars 2017 y est présenté. Il en a résulté une congestion 
complète sur tout le circuit de l’autoroute 13 sud jusqu’à l’autoroute 40. Ce n’est que 
vers 1 h 45 dans la nuit du 15 mars 2017 que le remorquage a lieu. Les usagers ont 
graduellement pu quitter le réseau à compter de 2 h.  
 
Roxboro n’a donc pas été en mesure de respecter son obligation de résultat, soit 
notamment de limiter l’accumulation de neige en dessous des seuils prévus à son 
contrat. D’ailleurs, le Ministère lui a appliqué une pénalité pour défaut d’exécution.  
 
La séquence des événements de la soirée du 14 mars 2017 a fait en sorte de placer le 
prestataire de services dans une situation où il aurait pu envisager avoir recours à des 
méthodes de déneigement inhabituelles pour remédier à la situation (par exemple : 
utiliser plus tôt d’autre équipement pour dégager les bretelles en y ayant accès en sens 
inverse avec une déneigeuse, une chargeuse ou une souffleuse, ou reculer pour 
rejoindre la bretelle d’accès la plus proche). Par contre, ces méthodes auraient 
nécessité de la planification et, dans certains cas, une surveillance policière ou du 
personnel du Ministère afin de pouvoir les réaliser, conditions qui n’ont pas été réunies 
les 14 et 15 mars 2017 sur le tronçon de l’autoroute 13 visé.  
 
 
Méthodes de déneigement utilisées 
 
Rappelons que le prestataire de services est le seul responsable de la coordination des 
travaux et des méthodes de déneigement utilisées. La responsabilité du surveillant du 
Ministère est d’évaluer et de soulever tout écart dans le respect des obligations et 
exigences relatives au contrat. 
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Considérant la configuration de la section de l’autoroute 13 visée par les événements, 
Roxboro utilise quatre déneigeuses sur la largeur de l’autoroute à trois voies et une 
autre en retrait afin de déneiger les bretelles d’accès. Cette façon de procéder en convoi 
est utilisée pour ne pas négliger des voies ou des bretelles et pour éviter de laisser des 
andains sur la chaussée, et ce, afin de répondre aux exigences contractuelles.  
 
La méthode en convoi est généralement préconisée à Montréal tout comme sur d’autres 
territoires lorsque les accumulations ne peuvent être poussées sur chaque côté de la 
route en raison de la présence de murets de béton. D’ailleurs, en plus de l’autoroute 13, 
la méthode en convoi a également été utilisée les 14 et 15 mars sur l’autoroute 15 où les 
travaux de déneigement sont entièrement sous la responsabilité du Ministère (en régie).  
 
Tout comme sur l’autoroute 13, l’opération de déneigement de l’autoroute 15 n’a pas été 
exécutée en continu, puisqu’un délai de plus de 2 h 30 s’est écoulé entre le moment de 
la sortie du circuit et le retour du convoi de déneigeuses. Ce tronçon d’autoroute a aussi 
connu certaines problématiques puisque les déneigeuses ont par la suite été bloquées 
plus de 2 heures en raison de la congestion de l’autoroute causée par l’enlisement d’un 
véhicule. 
 
Sur l’autoroute 15, le déneigement a aussi été effectué en convoi, mais le chef d’équipe 
affecté aux opérations de déneigement nous a mentionné avoir demandé qu’un véhicule 
s’engage sur le circuit plus tôt pour effectuer le déglaçage de l’autoroute, et le 
déneigement ou le déglaçage des bretelles. Néanmoins, ce véhicule est demeuré coincé 
en raison de la congestion causée par un enlisement de camions qui bloquaient 
complètement l’autoroute 15 en direction sud. Cette dernière information n’a pu être 
corroborée par les données du système de géolocalisation puisque les véhicules du 
Ministère ne sont pas équipés de tels dispositifs. Le Ministère est d’ailleurs en voie de 
doter l’ensemble de ses camions de déneigement et de déglaçage d’un tel dispositif. 
 
 
Nombre minimal de véhicules disponibles 
 
Rappelons que le contrat prévoit que le prestataire de services, en l’occurrence 
Roxboro, utilise le matériel approprié en capacité et en quantité suffisantes pour 
répondre aux exigences relatives au déneigement et au déglaçage. Conformément à 
son contrat, Roxboro doit notamment disposer, durant toute la période hivernale, de six 
camions au minimum pour le tronçon d’autoroute visé par le contrat. Selon l’expert du 
Ministère que nous avons consulté, ce minimum a été établi en fonction de conditions 
normales hivernales. Le nombre de camions réellement utilisés peut donc être différent 
selon la période de l’année et les conditions météorologiques.  
 
Durant la journée du 14 mars 2017, trois déneigeuses de Roxboro ont été déployées 
afin de déglacer la section de l’autoroute 13 et, durant la soirée, cinq déneigeuses ont 
été mises en service.  
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Pour la région de Montréal, le surveillant des contrats du Ministère communique avec 
les entrepreneurs en déneigement au début de chaque quart de travail afin d’obtenir le 
nombre réel de camions sur le circuit. Il n’est pas d’usage d’appliquer une retenue ou 
une pénalité si l’entrepreneur respecte les exigences contractuelles, peu importe le 
nombre de camions utilisés. 
 
En plus des cinq déneigeuses du début du quart de travail, au cours de la nuit du  
15 mars 2017, Roxboro a utilisé ponctuellement jusqu’à huit autres véhicules 
précédemment affectés à des tronçons de route adjacents. Ces véhicules ont 
notamment permis de déneiger des tronçons du circuit et certaines bretelles à partir de 
00 h 30 le 15 mars. Le prestataire de services a eu recours à la sixième déneigeuse 
prévue au contrat visé par l’enquête vers 2 h le 15 mars 2017. D’ailleurs, sur l’autoroute 
13 nord, la circulation a été maintenue sans entrave majeure.  
 
Comme le contrat prévoit au minimum six déneigeuses, Roxboro aurait pu envisager 
d’ajouter de l’équipement plus tôt afin de diminuer le risque que la situation dégénère. 
Néanmoins, selon le moment où cette décision aurait été prise, il est plausible que 
l’équipement additionnel ait été bloqué en raison de la congestion tout comme les cinq 
premières déneigeuses, étant donné que la circulation était interrompue sur l’autoroute 
13 sud à la hauteur de l’autoroute 20 à partir de 19 h 15.  
 
Présentement, les obligations et exigences relatives à un contrat définies par le 
Ministère donnent peu d’information quant à l’interprétation du nombre minimal de 
véhicules disponibles. Ce manque de précisions fait en sorte que les intervenants 
rencontrés en faisaient parfois une interprétation différente. Par exemple, les 
interprétations qui nous ont été rapportées soulèvent les questions suivantes : 

 Est-ce qu’en situation de tempête hivernale le nombre minimal de véhicules doit 
correspondre au nombre réel utilisé ou si le nombre minimal requis est défini afin 
de parer à des bris d’équipement?  

 Est-ce que le nombre minimal doit être utilisé dès le début du quart de travail ou 
seulement s’il y a impossibilité d’atteindre les résultats voulus? 

 
De plus, bien qu’il appartienne au prestataire de services d’utiliser le matériel approprié 
en capacité et en quantité suffisantes pour répondre aux exigences du contrat, les 
obligations ou exigences du Ministère en lien avec les contrats de déneigement 
contiennent peu de particularités pour des conditions météorologiques plus difficiles. 
L’ajout de paramètres pour ce genre de situation pourrait favoriser une meilleure 
intervention des prestataires de services dans ces conditions.    
 
 
Fermeture de route 
 
Il faut préciser que, selon les témoignages obtenus dans le cadre de notre enquête, 
personne n’avait en mémoire une situation où le Ministère avait procédé à la fermeture 
d’une route pour cause de tempête hivernale sur l’île de Montréal. Selon ces mêmes 
témoignages, lors des événements des 14 et 15 mars 2017, tous avaient l’espoir que le 
problème serait temporaire et que le tout rentrerait dans l’ordre après les heures de 
pointe.  
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En ce qui concerne les exigences contractuelles du Ministère, elles prévoient qu’une 
route doit être fermée lorsqu’une patrouille, un prestataire de services ou un policier 
constate qu’elle est dangereuse en raison de la visibilité nulle, de la chaussée glissante 
ou de fortes précipitations, ou dans tout autre cas de force majeure. Ces derniers cas se 
caractérisent par l’incapacité d’un conducteur d’anticiper tout obstacle éventuel ou toute 
situation dangereuse en avant de lui, des véhicules enlisés, immobilisés ou accidentés 
rendant la circulation des autres véhicules presque impossible et très difficile pour le 
passage de l’équipement de déneigement. 
 
La décision de fermer une route est prise par le responsable du Ministère, sans préciser 
qui est ce responsable. Dans certaines directions territoriales, nous avons retracé des 
procédures locales de fermeture de routes identifiant clairement qui peut prendre cette 
décision. Rappelons également que, dans l’exécution de son contrat, le prestataire de 
services doit aviser le Ministère s’il constate qu’il ne peut respecter les exigences de son 
contrat et, s’il juge qu’une situation nécessite une fermeture de route ou qu’il deviendra 
nécessaire de fermer la route, il doit aussi en aviser le responsable du Ministère, lequel 
verra à prendre les mesures appropriées.  
 
Le surveillant de contrat est le principal lien entre le prestataire de services et le 
Ministère dans le cadre des opérations de déneigement. Dans la région de Montréal, un 
ouvrier du Ministère a la responsabilité d’évaluer le respect des obligations et exigences 
relatives au contrat, notamment à savoir si les véhicules sont sur le circuit, et la qualité 
du travail accompli par ces derniers. Deux surveillants se partagent le territoire de l’île; il 
leur est donc difficile d’accompagner l’ensemble des prestataires de services.  
 
Le surveillant de contrat relève hiérarchiquement du responsable du Service des 
opérations de chaussées et de signalisation. Par contre, il n’a pas à rendre compte de 
ses observations à ce service. Il produit des rapports qu’il achemine à un autre service, 
soit le Service du soutien à l’exploitation. Ce dernier utilise ces rapports pour faire des 
recommandations concernant l’évaluation de rendement du prestataire de services ainsi 
que formuler des avis de réprimandes et de retenues, le cas échéant.  
 
Lors des opérations de déneigement, le surveillant est également en communication 
avec le Centre intégré de gestion de la circulation qui peut lui fournir des informations 
concernant l’état du réseau. Ce centre assure la télésurveillance du réseau routier de la 
grande région métropolitaine 24 heures sur 24 et n’a pas la responsabilité de prendre 
des décisions, notamment de fermer une route pour des raisons de tempêtes hivernales. 
La figure 2 illustre sommairement la structure organisationnelle entourant la surveillance 
du contrat de service de Roxboro. 
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Figure 2 – Organigramme sommaire de la Direction générale de l’exploitation du 
réseau de la région métropolitaine de Montréal 
 

 

Nous sommes d’avis qu’une meilleure définition des rôles et responsabilités permettrait 
de préciser la procédure à suivre et la tâche que chacun doit accomplir lorsque les 
conditions météorologiques sont plus difficiles. Par exemple, alors que, de façon 
générale, les exigences relatives au déneigement portent sur les responsabilités du 
prestataire de services ou de celles du surveillant du Ministère, l’article sur la fermeture 
de route traite du responsable du Ministère sans autre précision.  
 
En l’absence de précisions, notamment à l’intérieur d’un plan de fermeture de route, il 
est difficile de savoir à qui incombe la décision de prendre des mesures visant la 
fermeture d’une route : au surveillant du Ministère qui est un ouvrier, à son gestionnaire 
ou au Centre intégré de gestion de la circulation? Lors des événements des 14 et 15 
mars 2017, cette décision n’a été prise que tard dans la nuit par la Sûreté du Québec et 
n’avait pas été réellement envisagée auparavant par le prestataire de services ou le 
surveillant de contrat du Ministère. 
 
Selon le registre des appels téléphoniques, la première communication entre Roxboro et 
le surveillant du Ministère a eu lieu à 19 h 45, probablement pour donner l’information 
sur le nombre de déneigeuses en activité. Les autres communications ont eu lieu après 
21 h, au moment où les déneigeuses étaient coincées en raison de la congestion.  
 
 
 

Direction de l'exploitation du réseau 
de la région métropolitaine

Centre intégré de 
gestion de la 
circulation 

Service des opérations 
de chaussées et de 

signalisation 

Surveillant du contrat

Prestataire 
de services

Service du soutien 
à l'exploitation

Transmission		
de	rapports	

Communication	
d’information	
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Il n’est pas possible de connaître exactement la nature des conversations ayant eu lieu 
entre le surveillant du Ministère et Roxboro étant donné qu’il n’existe pas 
d’enregistrement à ce sujet. L’un des deux surveillants du Ministère nous a mentionné 
avoir communiqué plusieurs fois avec Roxboro pour savoir où les déneigeuses se 
trouvaient. Roxboro aurait répondu être en route au cours de ces entretiens. De plus, 
selon les appels enregistrés au Centre intégré de gestion de la circulation, aucune 
information selon laquelle Roxboro était dans l’impossibilité de parvenir à exécuter le 
déneigement et qu’il fallait fermer l’autoroute n’a été transmise. 
 
 
Contexte particulier des 14 et 15 mars 2017 
 
L’examen du respect des obligations et exigences relatives au contrat ne peut se faire 
sans considérer le contexte particulier des 14 et 15 mars 2017, notamment les 
particularités du tronçon d’autoroute concerné et les conditions météorologiques à ce 
moment.  
 
Le tronçon de l’autoroute 13 concerné par les événements est habituellement très 
achalandé à l’heure de pointe. De plus, il est construit en dessous du niveau du sol et il 
est constitué de montées et de tunnels, ce qui peut faciliter l’accumulation de neige et 
l’enlisement des usagers de la route. 
 
Les prévisions météorologiques du 14 mars 2017 à 15 h diffusées par le Ministère, 
faisaient état d’un avertissement de tempête hivernale avec des précipitations totalisant 
11,4 cm, soit près de 1 cm à l’heure. Pour le 15 mars 2017, une accumulation totale de 
4,8 cm était attendue. 
 
Dans les faits, 31,6 cm de neige sont tombés dans la région de Montréal le 14 mars 
2017, accompagnés de vents de plus de 100 km/h. Les précipitations les plus 
abondantes ont eu lieu entre 18 h et minuit pour une moyenne de 3,5 cm à l’heure. 
 
En pleine heure de pointe (entre 15 h et 19 h), les conditions routières se détériorent 
dans la région de Montréal avec l’accumulation de neige, la poudrerie causant des 
sorties de route. Plusieurs incidents se sont produits sur tout le réseau dans la région 
métropolitaine.  
 
Plusieurs conditions étaient donc réunies pour rendre les opérations de déneigement 
plus difficiles qu’à l’habitude. 
 
 

4.  CONCLUSION 
 
Roxboro n’est pas parvenue à respecter l’obligation de résultat prévu à son contrat, 
notamment de maintenir la quantité de neige accumulée sur la chaussée en dessous 
des seuils prescrits. Plusieurs facteurs, entre autres les conditions météorologiques 
exceptionnelles et la congestion provoquée par une semi-remorque, peuvent en bonne 
partie expliquer cette situation.  
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De plus, les guides et procédures en lien avec ce genre de contrat ainsi que les rôles et 
responsabilités des intervenants devraient être améliorés afin d’éviter qu’un tel 
événement se reproduise. 
 
 

5.  PISTES D’AMÉLIORATION 
 
De manière constructive, nous vous soumettons les avenues d’amélioration suivantes 
au Ministère : 
 

1. De prendre les mesures appropriées pour préciser l’exigence relative au nombre 
minimal de véhicules disponibles afin que le donneur d’ouvrage et le prestataire 
de services aient une compréhension commune de cette exigence. 
 

2. De voir si les obligations et exigences du Ministère devraient inclure de nouvelles 
particularités en cas de conditions météorologiques plus difficiles. 

 
3. De clarifier, d’harmoniser et de faire connaître les rôles et responsabilités 

inhérents aux opérations de viabilité hivernale, notamment quant à la 
surveillance des contrats et à la fermeture de route.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

Date :  

 

 

13 juillet 2017 

Martin St-Louis, directeur des enquêtes et de l’audit 
interne 

   

 
 
	  



DIRECTION DES ENQUÊTES ET DE L’AUDIT INTERNE 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS, 
RAPPORT D’ENQUÊTE – RESPECT DES OBLIGATIONS ET DES EXIGENCES RELATIVES AU CONTRAT 8507-14-4504  -  

13  

ANNEXE 1 – MÉTHODOLOGIE 
 
 
Notre responsabilité consistait à réaliser le mandat demandé. Pour ce faire, nous avons 
recueilli les éléments probants suffisants et appropriés pour appuyer les informations 
communiquées au rapport. Les travaux d’enquête se sont déroulés du 21 mars au  
8 juin 2017. 
 
 
Démarches effectuées 
 
Afin de documenter certains faits, nous avons : 

 consulté la documentation liée au contrat et les informations pertinentes; 
 visionné des images enregistrées à partir des caméras de surveillance du 

tronçon de l’autoroute 13 des 14 et 15 mars 2017; 
 rencontré 30 membres du personnel du Ministère; 
 obtenu des documents à l’externe; 
 rencontré 13 employés de Roxboro; 
 validé des affirmations obtenues des employés de Roxboro avec les données du 

système de géolocalisation des camions de déneigement. 
 
 
Portée des travaux 
 
La présente enquête a été réalisée à la suite d’une demande du sous-ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports. Elle se limite à 
donner un éclairage sur le respect des obligations et exigences relatives au contrat 
8507-14-4504 octroyé à l’entreprise Roxboro Excavation inc. Elle ne visait pas à 
examiner l’ensemble des événements survenus les 14 et 15 mars 2017 ni à conclure sur 
les responsabilités du Ministère et de Roxboro à l’égard des événements déplorables. 
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ANNEXE 2 – OBLIGATIONS ET EXIGENCES 
RELATIVES AU CONTRAT 
 
2A.  CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX 
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